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Tou1ouse,1e16  avril  2026

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP172-2026

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  de Réseau31  et notamment  l'article  B-2  ;

Vu la délibération  du Conseil syndical de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  A3-1  0 de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  la nécessité de renouveler  par convention  avec  les Voies  Navigables  de France,  l'occupation

temporaire  du domaine  public fluvial, pour le maintien d'une  conduite  de transport  d'eau  potable  sous  le

canal du midi (située au PK 50.24-Rive  Mixte),  commune  D'AVIGNONET  LAURAGUAIS  ;

Considérant  que la convention  est renouvelée  et accordée  en contrepartie  du versement  d'une  redevance

annuelle  de 139,50 € ;

Considérant  que la présente redevance pourra  faire  l'objet  d'une  révision  à compter  de la publication  d'une

nouvelle tarification  au bulletin  officiel des actes  de Voies  navigables  de France  et indexable  chaque  année

au 1"'  janvier  en fonction  de l'évolution  de l'indice  INSEE ingiénérie  ;

Considérant  la date d'effet  de la nouvelle  convention  au 2 avril  2026  pour  une  durée  de18  ans, soit  jusqu'au

1"'avril  2044,

décide

Article  unique  : de signer  la nouvelle  convention  d'occupation  temporaire  du domaine  public  fluvial

émanant  des Voies  Navigables  de France,  permettant  le maintien  d'une  conduite  de transport  d'eau  potable

sous  le canal  du midi,  commune  d'AVIGNONET  LAURAGUAIS.

Annexes : conventron d'occupatron temporaire et rerevé des sommes dues

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat Mixte de laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Ïoulouse  - Ïél  : ô5 6117  30 30
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CC)NVENTION  D'OCCUPATION  TEMPORAIRE

DU DOMAINE  PuBLIC  FLUVIAL

81332600046

Eiitre  les süussigiiés

Vores navigables de France, établissement  public  administratif  de l'Etat,  repïésenté  par  Florent  BOUSQUET,  Adjüint  au chef  du

servtce  tern'torial  dûmenl  habi]ité(e)  à ]'effet  de la présente,

Ei

désigné,  ct-après,  par  VNF

Code  client  : 0045298

SYND{CAT  MIXTE  DE L'EAU  ET  DE  L'ASSAINISSEMENT  DE  HAUTE  CxARONNE

SIRET  *  2û0023596ô0014

3 Rue  ANDRE  VILLET

ZI DE  MONTA[+DRAN

31400  TOULOUSE

France

VISAS  DES  TEXTËS

tMsigné,  ci-après,  par  l'occupaiit

Vu le code général de la propriétr des personnes  pub%ues  (CCiP?P)

Vu  le cûde  de laenvtronneinent

Vu le code  des traiispûrts

Vu la d&ision du dtrecteur général fixant  le münlant  des redevances  dûmaniales  applicables  aux différems  usages  du tlomarne

public  fluvial  confié  à Vûies  navigables  de France  et de sûn domaine  privé

Vu le règlement  général  de police  de la navigaiion  intérieure  tel quail  esi défini  dans le code  des hanspons

Vu les r%lements particulieri de police  applicables

Vu  la demande  de l'occupant  en daie  du 10/04/2ü26

tL ESÏ  CONVENu  CE  QLII  SUIT

Préambiile

La  présente  conventiûn  eSt conseiitie  sous le régime  de laûccupaiiûn  domaniale  défirne  aux articles  L. 2122-1  et suivants  du

C(iPPP.

TITRE  1 : DISPOSITIONS  SPECIFIQUES

ARTICLE  1 : C)BJËT

L'occupant  occupe  la partie  du domaine  public  fluvial  désignée  cr-dessous  aux fins  SulVantes  (Canalisation  d'eau  publique  et

assainissement  pûur  les collectivités  et leurs  délégataires)  :

Passage  d'une  canalisaiion  d'eau  poiable  sous le Canal  du Midi  sur  la Commune  d'Avignonet
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L'occupam esi tenu de cûnserver  la desïïnaïiûn  contractue]le  décrite  Cl-aVanl  pendan!  tôute  la du+ée de laexécuiion  de la présente

cûnventiün.

ARTICLE  2 : LOCALISAÏION  EÏ  DESCRIPTION

VNF met tetnporatremeni à la disposition de l'occupant,  aux iins  et coiiditiûns  décrites  ci-ap+ès,  une partie  du domarne  public

fluvial  qui  lui est cûrdïé  :

Stte : Canalisatiûn  dEP

La  présenre  rmüge  ii inie  valeïïr  tndictitiw  er mfm'rnarïve

Equipement/aménagemem  existant  mis  à dispositiûn  par  VNF

'  partre  eau  Néaiit

'  partie  terrestre  : Néant

Réseau  aérien  eUou  enterré

Réseau  nai '

'  Coüunune  ' AVIGNONET  LAURAGAIS  (31 )

'  Voie  daeau : Canal  du Midi

ë PK  : 50.24ü

'  Rive  : Mixie

Description  du réseau  : Néant

Cûmplément  de locülisatiûn  : Néani

La présente  cûnvenhon  ne vaut  que pour  la localisatiün  détaillée  au sein  du présent  acte.

ARTICu:3  : DUREE

La présente  convenhon,  accordée  à titre  préca+re  et révocable,  est conseiitie  pour  une durée  de 18 année(s).  Elle  prend  effet  à

cümpter  du ü2/04/2026.  Elle  prend  fin  le 01/04/2044.

F'ar ailleurS(  la fin  de laautônSattôn  aaoccuper  ne constitue  eti aucuii  cas une réSiliailOn  au Sens de taartiCle  Q  de la

cûnventiûn

Laoccupant  ne püurra  prétendre  à aiicune  indenuiité,  ni à un droit  à la reprïse  des relaLions  contractuelles  en cas de

noii-renouvellement  ou en cas de non-recûriductiûn  de la cûnve+ition,  pour  quelque  mûiif  que ce soii.

NaCOT  8133261IX046 Page 2 iui  I I Partphei

calmettes.m
Machine à écrire
07/05/2026



ARTICLË  4 : ÏRAV  AUX

4.1  . Constructions  - Aménagements

Les travaux  ne sont  pas auiorisés  dans le ca*e  de laexécution  de la présenie  conventron

4.2.  Exécutiûn

Néanl

4.3  . Récolement

Néanl

4.4.  Financement  des  travaux  et  hypûthèque

Néant.

ARÏICLE  5 : REDEVANCE

5.1.  Mûntant

Confomiément  aux ariicles  L.2125-1  ei suivants  du CGPPg  la redevance  due pour  laoccupatiûn  du dümaine  public  tlent  Cômp!e

deS avantages  de toute  nature  procurés  au titulaire  de la conventiûn.

L'occupani  s'engage  à verser  au comptable  secündaire  de VNF  à LYON  une redevaiice  annuelle  de base dun  montant  de 139.50

euros  qui  commence  à cûunr  à compter  de l'entrée  en vigueur  de la présente  convention  fixée  à laarticle  r)JJ)pJJ,,  décomposée
Côrnme  Slllt  :

Srte Elément  iarifé
Type

daélément

Montani  de la

redevaiice

(en  € /an)

Indice

Valeur

de

laindice

Caüalisatiün

d'EP

Canalisation  eau publique  et assainissement  -

Collectivités
Annuel 139,50

Index

u'igénierie
134,7[)

Les müdalités  de calcul  de la redevance  sünt  précisées  daüs le relevé  des sommes  dues,  jûint  en annexe.

5.2.  EÏigibilité

La redevance  due pour  laoa:upatiün  üu lauhlisation  du doma+ne  public  par  l'üccupant  est payable  daavance  et annuellement.

La redevance  est exigible  dans les 30 jüurs  qui  suivent  laenvüi  du titre  exécutüire  de recette  par  VNF.

Tûuiefois,  un échéancier  de paiemeiit  peut  être proposé  par le comptable  à l'occupant,  décomposant  le montant  annuel  en

éChéanCe meiisuelle  ôu trimestnelle.  A chaque  éChéânCe, l'OCCupant  devra  saacqumer  du règlen'rent  auprès  de laagent  comptable

secondaire  de VNF  :

par  chèque,  virement  ou prélèvement  autûmatique  à l'adresse  suivante  :

Agence  cümptable  secûndaire  de VNF  de LYON

2 nie  de la Qua+antaine

69321  LYON  cedex  05
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par  paierneni  en ligne  selon  les modalitéi  indiquées  dans le titre  de paiement.

En cas de pluralité  de titulaues,  ces demiers  sont  solidairemenl  tenus au paiement  de la redevance.

5.3.  Révisiûn

Le müntant  de la ïedevance  pourra  faire  l'objet  d'une  révision  à cümpter  de la publication  d'une  riouvelle  tarification  au bulletin
officiel  des actes de Vüies  navigables  de France

5.4.  Indexation

La redevance  esi +ndexée  chaque  année  au l"'  janvier  eii fûnction  de laévolutiûn  de laindice  servant  de référence

L'indice  mSEE  ingéniene  servant  de base à l'indexation  esl cehii  du mois  de janvier  de l'aiuiée  précédant  l'entrée  en Vlgueur  de

la présente  coiivention

5.5.  Pénalttés

Confürménneiii  à laariicle  L.2  !25-5  du CGPPP,  en cas de reiaïd  dans le paiement  de la redevance,  les sûiiunes  restant  dues  seront
inajoiées  daintén3ts  müraioires  au iaux  légal.

ARTICLE  6 :  G  AR  ANTIES

La présente  conventiûn  ne dünne  lieu  à aucuri  depôt  de garantie.

ARÏICLF  7 : CôNDlÏlONS  PARÏICULIERES

Néani

TITRE  2 : DISPOSITIONS  GENERALES

ARTICLË  8 : DROITS  REELS

La pïésente  coiiveiitiün  ii'est  pas constihitive  de dro+ts réels  au sens de l'article  L.2122-6  du CGPPR

ARTICLË  9 :  PRECARITE

La présente  convenhoii  est déliwée  à titre  précaire  et révocable.

El]e  ne peut  faire  laobjei  %un  renouvellement  par  taciie  recünducttûn

Elle  peut  tûutefûis  être renouvelée  sur  demande  écnte  de l'occupant  3 mois  au moins  avani  laéchéance  énoncée  à laarticle  nUREE

Il s'agit  d'iuie  srmple  faculté  et non  d'une  ûblrgatioü  pour  VNF.  L'üccupant  n'a, en effet,  aucun  drort  acquis  au maintien  et au

+enouvellement  de son titre  d'occupation.

Lürsqiïune  cünventiûn  doccupatioii  du domaine  public  est expirée  et n'a pas été renouvelée,  la circonstance  que l'occupaiit  ait pu

se maintenir  sur le domaine  publrc  fluvial  par  tolérance  de VNF,  ne peut  être  regardée  cümme  valant  renouvellement  de la

convenhoii.

ARTICLE  10  : CARACTERE  PERSONNEL  ET  CESSION

La présente  coiiventiün  est stnctement  personnelle  et cünseiitie  pour  un usage  exclusif  de l'ûccupant

Par coriséquent,  la conventiüii  ne peut  en principe  êire  cédée  ou transmise  à un iiers.

Na CCIT 8133211](1046 %ge 4 iw  Il Paraphei

calmettes.m
Machine à écrire
07/05/2026



Par exception,  l'üccupant  pourra  céder  tous ses dtoits  à la p+ésente convention  sous réserve  de laapplication  des ariicles  L.2122-7

el R.2122-1  êt suivants  du CGPPP,  ei àCOnditiôii  notamment  .

'  que la cession  soii  expressément  acceptée  par  VNF,

'  que la cession  soit  limiiée  à la durée  de validiié  de la conveniion  resiam  à courir,

' que la cessiûn  ne remette  pas en caiise  laobjei  de la conventiün  et les conditions  de la mise  en concwence  le cas échéant.

Un tel iransfer!  ne peut  intervenir  lo+sque  le respect  des obligations  de publicité  et de sélection  préalable  à la délivrance  du titre
s'y oppose.

ARTICLE  Il  : SOUS-OCCUPATION

ARTICLE  12 : INTERDICTIONS  LIEES  A L'OCCUPATION

La présente  convention  étant  consentie  sous le régime  des occupatiüns  temporaires  du dûmaine  public,  la législatiün  sur  les baux

ruraux,  les baux  à loyers  d'unmeuble  à usage commercial,  professionnel  üu d'habiiatiûn  ne s'applique  pas à l'occupam  du
domaine  public  fluvial

La p+ésente  convenlion  ne vaut,  eii aucun  cas, autorisation  de circulation  ou de statioiuiement  de véhicules  sur les chemrns  de
halage.

ll convient,  le cas é+:héanl. daadresser  une demande  diskincte  aux services  locaux  de VNF

En ouire,  aucun  dépôt,  aucune  clôture,  aucun  obstacle  quelcûnque  ne dtni  embarrasser  les bords  de la voie  navigable  ni lei
chemins  de service

ARTICLE  13  : OBLIGATIC)NS  DE  L'OCCUPANT

13.1.  Information

L'occupant  a l'obligation  d'uiformer,  sans délai,  le représentant  de VNF  de tûut  fait  même  s'il  n'en résulte  aucun  dégât  apparent,

dûmmage,  déiénoraiion,  de nature  à préjudicier  au domaine  public  fluvial  mis  à sa disposition.

13.2.  Porté  à cûnnaissance

L'occupant,  s'il est une société,  a l'obligation  de porter,  par  écrit,  à la cünnaissance  de VNF  toute  modificatron  de sa fomie,  de
son objet  ou de la répariition  de sün capital  social.

13.3.  Documents  à produire

L'ûccupant  est ienu  de foiu'nir  à VNF  tous  les documents  listés  en annexe,  au stade de la signature  de la préseiite  convention  et en
cours  daexécution,  annuellement  et sur  simple  demande  de VNF.

En cas de non-communication  des documents  concernés,  l'occupant  saexpose  à la résiliation  de la convention  dans les condiiiüns

fixéesàlaarticle  RÉSlllATlûN  SAN(:T+ON.

13.4.  Respeet  des  lois  et  règlements

L'occupant  a l'ûbligation  de se confor+ner  aux lois ei règlements  en vigueur,  notammeni  à ceux  régrssani  soii  activité,  allX

prescnptions  des différenies  policei  relevani  de la compéieiice  de l'Eiat  (eau, environnement,  navigatioii)  ainsi  qu'à celles
prévues  aux textes  en vigueur.

La présente  conveniion  ne vaut  pas, par  ailleu+s,  auiûrisation  au titre  des différentes  pülices  susvisées.  Eri cas de +ravaux,  la

présente  conventiûn  ne vaui  pas permis  de coristniire  ei ne dispense  pas l'ûccupant  de la déclaration  exigée  en cas de +ravaux

exemptés  du perinis  de consh'uire.
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L'occupant  satisfait  à l'ensemble  des dispositions  légales  ûu ïéglementaires  qui sont üu viendraieiit  à être prescrites,  en raisün  de

son ûccupaiion,  de manière  à ce que la reipünsabiliié  de VNF  ne puisse  être recherchée  à un titre  quelcûnque  Il effectue  (i ses
frais,  risques  et périls,  ei coriserve  à sa charge,  tôus tÏavaux,  iüstallations  qul  en découleiaient

L'occupani  düit  en ûutre  disposer  en permanence,  de tüutes  les autorisalions  requises  pour  les activi!és  exercées,  de sorte  que la

ïespûnsabilité  de VNF  ne puisse  3amais  être mise  en cause

En cas %exploitation  daune Installation  Classée  pûur  la Proiection  de laEnvironnement  (ICPE),  l'occupam  saengage  à remettïe  à

VNF  cûpie  de la carto@aphie  des risques,  des arrêtés  préreciüraux  propres  à l'installatiün  ainsi  que de la déclaration,  de
laenregistremem  ou de laautorisat+on  déliwée  par  la préfeciure,  selon la pmcédure  administrative  adéquate  et ce tlans un délai  de

l mois  suivaiit  la s+gnature  de la convention  ûu de la délivrance  desdits  documenis.  Il singage  également  pendant  la durée  de la

présente  cünvention  à coiiununiquer  daris le délai  de l mois,  tout changement  dans la vie de lainstallatiün  ICPE,  tout  nouvel

arrêté  délivré  par  laautorité  compétente  ou toute  nouvelle  müdification  appoitée  à laauiorisaiion.  déclaratiün  Ou enreglStrement

VNF  se réserve  le drûii  de résilier  unilaiéralement  la présente  conventiûn  si l'occupant  ne respecte  pas ses obligatiüni  en maiière

de police  ICPE  et sail fait  laoblet  tl'une  procédure  au tirre  de la police  ICPE.

13.5.  Règles  de  sécurité  et  d'hygiène,  respect  de  l'envirûnnement

L'occupant  s'engage  à ûccuper  le domaine  en prenant  tôute  garantie  nécessaire  au reSpect  de la législation  en maiière  de SéCurité,
d'hygiène  et d'environnement  (noiamment  concemant  la gesiion  des décheis  ei des eaux  usées).

Dans  le cadre  de laentretien  des espaces verts,  l'occupant  veille  à utiliseï  des méthodes  +espectueuses  de laeiivironnemeni

Llutilisaiiün  de iout  p+ûduit  phytosanitaire  esi stnctement  +iiterdite

Il eSt rappelé,  en tant  que de beSôin,  que l'ûccupant  supporie  le Cüût dô réliminaiion  deS déChetS conformémerit  auX ariicles

L 541-1 et suivants  du cûde  de laenvironnement.  Tout  producieur  Ou détenteur  de déchet  est tenu  et a sous sa respûnsabilité  daen
assurer  la gesiiûn.

13.6.  Obügations  découlant  de  la  réalisation  de  travaux

Au cours  des travaux  autorisés  à l'ariicle  TRàYJJA  de la présente  convention,  l'occupant  prend  iüutes  les precautiüns

nécessaires  pour  empêcher  la chuie  de tous matériaux  ou ûbjets  quelcotiques  dans le cours  d'eau  et enlève,  sans reiard  ei à ses
frais,  ceux  qui  vieiidraieiit  cependaiit  à y choir.

Aussitôt  après leur  achèvement,  l'occupant  enlève,  sous peine  de poursuites,  sans délai  et à ses frais,  tous les décombres,  ierres,

dépôts de matériaux, garavats, remblais, immûndices  ou oblets  quelcûnques  qui eru:ombreiit  le domaine  public  fluvial  ou les zones
grevées  de la servilde  de halage

13.7.  Responsabilité,  dommages,  assurances

Dommages

Tous  domrnages  causés  par l'occupant  aux ouvrages  de la voie  d'eau,  aux  parties  terrestres  du domaine  public  fluvial  occupées,

ou à ses dépendances,  doivent immédiatement être sieimalés à VNF et réparés par l'occupant à ses frais, sous peine  de pûursuites

A  défaut,  en cas durgence,  VNF  exécute  d'üffice  }es réparatioiis  aux  frais  de l'üccupaiit.

Respoiisabilité

L'occupant  est le seul respûnsable  de tous les doininages  nûn impu!ables  à VNF,  tels que pïévus  par  les dispositions  du CGPPP

en matière  daatteinte  à laintégnté  et à t'utilisation  du domaine  public  quelle  que soit  leur  nature,  affectant  tant le domaine  publrc

fluvial  que les constructioüs  et aménagemenis  effectués  par  lui,  qu'ils  résultent  de son occupatiün  eUou de ses activités,  qu'ils

îüient  causés  par son faii,  par le fait  des persûnnes  dont  il dûit  répondre  ûu par  les chûses  qu'il  a sout  sa garde,  ei ce, que le

dommage  soit  subi  par  VNF,  par  des tiers  üu par  l'Etat,  ûu,  le cas échéant,  par  des usagers  de la voie  d'eau

La surveillance  des lieux  mis  à dispüsition  incümbant  à l'occupant,  VhJF est dégagé  de toute  respûnsabiliié  e[l CaS d'eflraction,  de

déprédafion,  de vol,  de perte,  de dommages  ûu autre  cause quelcoiique  survenant  aux personnes  et/ûu  aux  biens.

L'occupaiit  garantit  VNF  conire  tüus les recours  eUou cündamnatiütisà  ce titre.
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Assurances

Eii cûnséquence  de ses obligatioiis  ei responiabilités,  l'occupani  est tenu  de cüntracter,  püur  la partie  du dûmaine  public  fluvial

mis  à sa disposnion  et pendani  iouie  la durée  de la convention,  toutes  les assurances  nécestaires  relaiives  à laobjet  et à lausage
définis  à laariicle   (civile,  prüfessionnelle,  vûl,  expiosion,  risque  d'incendie,  dégâts  des eaux,  risques  spéciaux  liés à son

activité,  etc ) ei doit  en jusiifier  annuellement  et le cas échéant,  sur  demande  de VNF

13.8.  Entretien,  maintenance,  réparation

Les ouvrages  édifiés  par  l'ûccupant  ainsi  que les éléments  dii domaine  public  fluvial  mis à sa dispositiûn,  doivent  êlre entreteüus

en bon état  et à ses frais  par  l'occupant  qui  s'y ob!ige  de façün  à toujours  convenir  parfaitemerit  à l'usage  auquel  ils  sont  destinés.

13.9.  Impôts  et  taxes

L'occupanl  prettd  à sa charge  tûus les impôts,  contribuiions  et iaxes  de toute  iiajure,  présents  et à venir,  auxquels  sünt  ou

püurraieni  êtïe assuje+tis  les terrains,  bâiiments,  aménagements,  cûnsiruciioiis  occupées  en vertu  de la présenie  CônVentlûn,
quelles  que  süieiit  la nature  et l'imporiance  desdits  nnpôts  et taxes

Cûncernant  spécifiquement  la taxe foncière,  l'üccupant  est redevable  de celle-ci  uniquement  pour  les seules édifications,

constnu:tions  et aménagements  quail  a été autonsé  à réaliser  dans le cadre  de la présente  conventiün,  ce, jusqulà  laéchéance  de
celle-ci.

Par ailleurs,  si VNF  devenait  redevable  au cours  de la convention,  de la taxe foncière  sur  laensemble  des immeubles  faisant  partie

du domaine public fluvial confié, laoccupant lengage daûres ei dé3à à rembourser le momant de laimpôt aff'érent  à sün
occupatiün  et acquitié  par  VNF,  à prernière  demande  ei ce jusquaà  laéchéance  de ladite  convention

13.10.  Obligations  particulières

Néant

ARÏICLE  14  :  PREROGATIVES  DE  VNF

14.1  . Droits  de  contrôle

- Constriictiûn,  aménagements,  travain

Le représentant  de VNF  se résenie  le drou  de vérifier  et de comrôler  les prûjets  d'aménagements  et de constniction  ainsi  que

l'exécutiûn  des travaux  effechiés  par  l'occupant,  visés  à l'article   de la présente  conventiüii.

Ce contrôle  ne saurail  en aucune  manière,  engager  la respûnsatulité  de VNF  tant  à l'égard  de l'ûccupant  qu'à  l'égard  des tiers.

- Entretien

Le représentant  de VNF  se réserve  la faculté  de cûnrrôler  et de constater  tout  manquement  !lllX  obligatiûns  de cûnservation  et

d'entretien  du  domarne  public  fluvial  mis à la dispûsition  de l'occupant,  au regard  des disposiiions  prévues  à l'article

ûBllt(iATJOj'JS  I)F  I:ô(I(I}  IPANT  (Il: la lirésente  conventiûn.

- Réparatiûns

Le représentant  de VNF,  averti  préalablement  et sans délai,  confi:irmément  à l'arhïle  ('lRll('iATlôNS  DF  I aôÊ(IT  IPANT  (IP l)l

présenie  COnVen!lûn,  se réserve  la faculié  de conin51er  les mesures  entreprises  par l'occupant  pour  réparer,  à ses frais,  les

dommages  causés  au domaine  public  fluvial  mis  à sa disposiiion.
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14.2.  Droit  d'intervention  et  de  ctrculation  sur  le domaine

L'occuparit  dûit  laisser  circuier  les agenis  de VNF  iur  les emplacements  ûccupéi  pour  la réalisaiion  des activités  nécessaires  à

En cas de t+avaux  nécessaires  à assurer  les niissions  de VNF  (travaux  sur les berges,  de dragage,  .. ), l'ûccupant  dûit,  le cas

échéant,  laisser  les agents  de VNF  ainsi  que tüute  personne  mandalée  paï  VNF  exécuter  les travaux  dans le périmetre  qu'ils
auront  défini

14.3.  Trouble  de  jouissance

L'ûCCupant  ne peut  prétendre  à aiiCune réduCiiOii  de redevance,  indemnité  ôu autre d[Olt quelCûnque  pour  leS trôubleS  de

louissance  résultant  des réparations,  travaux  d'entrelien,  quelle  que sûit  leur  nature,  qui vieiidraient  à être ïéalisés  sur  le domaine
public  fluvial  et ce quelle  que soit  la durée

Il ne peut  davantage  y prétendre  pour  les dommages  ou la gêne causéi  par  la navigation,  l'enlretien  et, d'une  manière  générale,
l'explûitation  de la vüie  d'eau.

ARTICLE  15  :  ET  AT  DES  LIEUX  ENTRANT  ET  SORT  ANT

15.1.  Etat  des  lieux  entrant

L'occupant  prend  les iieux  dans l'état  à la dafe d'effet  de la cûnvetitiün

15.2.  Etat  des  lieux  sûrtant

Laéiai  des lieux  soriam,  également  comradictüire,  est dressé  à l'issue  du délai  imparti  à l'aiticle  R EMISE  RN ETAT  r)EFi l.IEI  IX
de la p+ésente  cûnventiûn,  lequel  consiaie  ei chiffre,  le cas échéant,  les remises  en état, les réparaiions  ou charges  d'emreiien  non

effectuées.  En cas de disperise  éveiihielle  de remise  en état, laétat  des lieuï  soitant  est dressé  à laissue  de la présente  convention

Une viiite  piéalable  pourra  être sollicrtée  par  VNF  afin  de déterminer  le sori  det  biens  en fin  de cûnventiüii.

TITRE  3 :  FIN  DE  L'AuTORISATION

ARTICLE  16  : PEREMPTION

Faute  pour  l'occupant  d'avoir  fait  usage du dornaine  public  fluvial  mis  à sa disposition  dans un délai  de 3 mois,  à compteï  de

l'entnie  en vigueur  de la présente  cûnvention,  celle-ci  seïa pérünée  de pleiri  tlrûit,  même  en cas de paiement  de la +edevance

ARTICLE  17  :  CADUCIÏE

La convention  esi réputée  caduque  nûtamment  dans les cas suivanls  :

'  dissolution  de l'entité  occupante

' cessatioii  püur  quelque  motif  que ce sûit  de l'activité  exercée  pa+ l'occupant  cûnfürmément  à l'ariicle  Qjll!J  de la
préserite  cünventiôn

'  décès de l'occupant

Sous peine  de poursuites,  l'occupant  dûnt  la cûnvention  est f'rappée  de caducité,  Ou SeS ayants  droit,  le cas échéaiii,  doivent

procéder  à la ïemise  en état  deS lieux  cûnformémeni  auX diSpôSitiônS  prévueS  à l'arficle  R EMiSE  ËN FT  AT  riES  I .IRI IX (I P l+l

présenie  convention  sauf  daiis  le cas de la dispense  éventueliemeni  accordée.  Ils  ne pûurront  pÏéiendre  à aucune  iridemnisation
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ARTICLE  '18 :  RESILIATION

18.1  . Rés»iatton  pour  mûtif  d'intérêt  général

VNF  se réserve,  à tout  mûrnent,  la faculté  de résilier,  par  lettre  recommandée  avec avis  de réceptiün,  la présente  convention  pl)ur
motif  d'intéiêt  général.  Cette  résiliahûn  est dûment  motivée.

Au  terme  ttu préaviS  Stipulé  à l'alinéa  m  de la présente  convention,  l'ûccupanl  doit  reinetlre  leS lieux  en éIat  COnfO rmé  ment  à

l'artit*  R FMlSt.  EN FTAT  DES L{Rt  lX  tle la pîésenfe  conveniion,  sauf  s'il  en esi dispensé

18.2.  Résiliation  sanction

En cas d'u'iexécution  ou d'inobservation  par l'occupant,  d'+uie quelconque  de ses ûbligaiions,  VNF  peut  résilier  par leitre

+ecornmandée  avec  avis  de réceptiûn  la convention,  à la suite  d'une  mise  en demeure  adressée  en la même  forme,  restée  en tout

ou partie sans effei,  et ce, sans pre'ludice  des pou+suites  contemieuses  qui peuvent  êt+e diligentées  à sûn encoiitre  Ceue
tésiliahon  est düment  motivée

souS peine  de poursuiteS,  l'occupant  dônt  la convention  eSt réSiliée  dôit  procéder,  à SeS fralS ei SanS délai,  à la remise  en étal  deS

lieux  confomnément  aux dispositiûns  prévues  à l'aitiïle  RRMISF  EN FTAT  nF3i  {.IEI  lX  dî  lp 1irésente  convention,  sauf  sail eii
est dispensé

18.3.  Résiliation  à l'initiative  de  l'occupant

L'occupant  a la faculté  de résilier  la présenie  convention  par  letiie  recornmandée  avec avis  de réceptiûn  sous réserve  de respecier
le préavis  prévu  à laaliüéa  p

Sous peine  de poursuiies,  l'occupant  doit  procéder  à la remise  en état  des lieux  confûrmérnent  aux  dispositions  prévues  à l'article

R EM{SP  RN PTAT  I)RS  { {Fl  }X '.inf  sail en est dispensé

18.4.  Préavis

- Résiliation  püur  mütif  d'intérêt  génériil

La résiliation  de la présente  conventiûn  pour  mûtif  d'untérêt  général  (alinéa  RÉSltlAT{nN  P('lf}R  MûTlF  naTNÏÉllÊ'l'

) prend  effei  à l'issue  de l'observation  d'un préavis  de 3 müis  à compter  de la daie de réception  de la lettre
recûnimandée  avec  avis  de réception,  sauf  cas d'urgence.

Ce délai  peut  être mûdifié  daun commuii  accûrd  eiitie  les parties.

- Résuiation-sanction

La résiliatiûn  de la présente  conVentlôn  pûur  faute  (alinéa  RÉSlltATlnN  SAN(:TION1  (irend  effet,  à réception  de la lettre
recommandée  avec  avis  de réception  prononçant  la résiliation  de la conventiori

- Résiliatiûn  à l'initiative  de l'üccupaiit

La résiliatiün  de la présente  conventioii  à l'initiative  de l'ûccupani  (alinéa  RÉSII.IATl(]N  À I all'flTlATIVF  r)F  l a(Ï(I{tPANTi

prend  effet  à l'issue  de l'observatiûn  d'+in p+éavis  de 3 iiiûis  à cûn'ipter  de la daie de récepiion  de la lettre  recûmmaridée  avec  avis

de réception.

Ce délai  peut  être modifié  daun commun  accord  eiitre  les parties.

18.5.  Conséquencesdelarésiliatiûn

L'occupant  dont  la cünvention  esi résiliée  ne peut  prétendre  à aucune  +ndemnisatiûn  quel  que soil  le motif  de la résiliation.

La redevaiice  est réputée  due jusquaà  la date effective  de la résiliation.
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ARTICLEa19:  REMISEENEÏATD!:SLIEuX

A laexpiration  de la convenliün,  quel  quaen soit  le motif,  l'ûccupant  doit  sous peine  de poursuites  remetlie  let  lieux  dans leur  éiai

pnmitif,  ei Ce, danS un délai  de 3 MôlS,  Sauf  disperise  expresse  de VNF  Cetie  teiniSe  en état dôii  être cûnforme  également  auX

dispositiüns  de l'article  F.TAT  nRS  +.{EI IX ENTTI  ANT  ET  SÛRTA  I%IT.

A défaut  de remise  e+i étal,  l'occupanl  sera tenu de régler  le müntant  chiffïé  suite  à l'état  des lieux  sonant  tel que p+évu à laarlicle

FT  AT  DES l .lEi  lX  ENTR  ANT  ET !lûRT  ANT  dRns It  délal  prévu  par  le tilre  de ra:ette  emiS par  VNF,  souS peitie  de poursuileS

Le CaS éChéaiit,  en taS daaggravaiitin  Ou de nouvelle  pOllutiûn  du falt  de laactivité  de l'occupani,  Celui-Ci  devra  pmcéder,  à SeS

rrais, à la dépolluiiûn  du sile, afiri  de le resiituer  dans un etat iden!ique  à celui  coiistaté  dans laétal des lieux  eniranl  et

conformémeni  aux conditions  de laariit:le  FTAT  TlF!i  llEt  }X ENTR  ANT  RT Fi(lRTANT

TITRE  4 : AUÏRES  DISPC}SIÏIONS

ARTICLE  2ü  : LITIGES

Règlement  amiable

TôuS  leS litiges  auxquels  la présente  convetition  pûurrail  donner  lieu,  notamment  CeuX qul  cûncerneraient  Sa fürmation.  sa

validité,  soii interprétation  ou sün exécution,  feront  l'objet  d'une  ientative  préalable  de règlement  amiable,  eii pariiculier  dans le
cas où !'une  des parties  eiivisagerait  de prononcer  la +ésiliaiion  de la présente  conventiûn.

Attributiûn  de compétence

Tout  différend  relatif  à la formation,  la validité,  l'interprétatiün,  l'exécution  ou la résiliation  de la présente  cütiveniion  qui  n'aura

pu être  réglé  à l'amiable  emre  les parties  seïa süuüiis  au tribunal  administmtif  temtorialement  cümpétent

ARTICLE  21 : ELECTION  DË  DOMICILE

Pour  l'exécution  des présentes  et de leurs  suites,  ei notamment  en cas de téclamalions,  les parties  font  électron  de dûiiucile  :

'  PourVNF.

Se rvite  T  erritorial  T  oulouse  Haute-GaÏonne

115 bis  rue des Amidonniers

31000  TC)ULOUSE

France

Pour  l'occupant  '

SYNDICAT  MIXTE  DE l'EAU  ET DE  L'ASSA[NISSEMENT  DE  HAUTE  GARONNE

3 Rue  ANDRE  WLLET

ZI DE  MONTAUDRAN

31400  TûULOUSE

France

ARTICLE  22  :  ANNEXES

Les annexes  font  partie  intégrante  de la présente  cûnventiori.

o Relevé  des sommes  dues initia]

Fait  eii2  exemplaires.
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Poïrr  le firgcfpur  y:néï'rïl  de VNF  et par  dMégarroïi

Floïent  BOUSQUET

Adjoint  au chef  du service  temtonal

Pour  r'occïrpünr

SYNDlCAT  MIXTE  DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT  DE HAUTE  GARONNE
SIRET na 2(X)ô235960üûi4
(Apposer le nom ei la qualité du signataire ainii que le cachei de la collectiviié  ou de la société, le cas échéant)

Les  donnr:es de roccxpanr sonr enrggisfrJgs pour  les besorns de la délivï'rmce  de racre  Ces données sonr conservùs iom le
remps de la duriq  de l'acre gt rnr-delà. (/(IIlS uri cMlrn de 5 aiis suivanf I aexpirürïon de l'acre (llI  la fm du Mlm  de rgmisg gii éw  le
COS ècMml
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Relevé  des  Sommes  Dues

Document  établr  sur  le  fondement  de  la décision  tarifaire  en  vigueur

en  date  du  29/12/2025  publiée  au  Bulletin  officiel  numém  119  de  VNF

en  date  du  29112/2025  consultable  siir   (déliMratiün  du  conseil

d'adminis[ration  en  date  du  20/03/20î4  portant  délégatïon  de  pouvoïr

du  conset/  daadminïstration  au  directeur  général)

CLIENT

Client  n" ' 0û45298

SYNDICAT  MIXTE  DE  L'EAU  ET  DE  L'ASSA[NISSEMENT  DE  HAUTE  GARûNNE
SIRET  rf  20ü0235960t)014

3 Rue ANDRE  VILLET

ZI  DE  MONTAUDRAN

314[)O TOULOUSE
France

ACTE

N" CûT  : 81332600046

Date  daeffet.  02/04/2026

Date  d'échéance  : 01/04/2û44

Durée  :18  année(s)

f'ériodicité  de facturation  : Annuelle

REDEV  ANCE  ANNUELLE  DE  BASE

Redevance  aiutuelle  de base : 139.5û  € /an

(se référer  au paragraphe  "Détail  du calcul  de la +edevance  annuelle  de base")

Elément  tarifé

Redevance

annueue  de

base

(en  € /an)

Nombre  de

jüiirs  pour

la

redevaiice

de base

Indice

Valeur

de

référence

Indice

Canalisahon  eau publique  et

assainissemeiit  - Colleciivités
139,5û 365 Index  rngéniene 134,70

Redevance  de la  premtère  période  : 104,72  €

Montant  cûrrespondant  à la durée  tl'occupation  au titre  de laannée  2026.

La redevance  due  pour  la première  pénode  est calculée  ei arrûndre  à 2 chiffres  après la virgule  pour  chaque  élément  tanfé  en

fonciiün  du nûmbre  de lours  d'ûccupation.  La redevance tütale  pour la première périûde  cûrrespond  à la somme des redevances
de chaque  élément  tanfé.

n'{DEXATION

La redevance  annuelle  de base est indexée  au l"'  janvier  de chaque  année conformémem  aux  indicatiûns  de laariicle

DET  AIL  DU  CALCUL  DE  LA  REDEV  ANCE  ANNUELLE  DE BASE  PûUR  LE  SITE  :

Elément  tarifé

Montant  dû

Canalisation  d'EP

Tanf  du à laenipnse

Emprise  des ouvrages  bâtis

Tanf  du au linéaire

Linéaire  de canalisation

Moiiiant  annuel  de base calc+ilé

Canalisatiün  eau publiqiie  et assaiiiissement  - Collectivités

2.75  €/m'

5û m'

ü [)4 t'/ml/an

50 ml

139,5(1  €/an

Montant  tffl  = (Re  x E) + (Rl  s L)
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